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GAZETTE NIKE NO 2 FEV 87

IL EST MOINS UNE

Chronique

- Les caves Malaga de Lenzbourg ont ete demolies.

Les oaves Malaga de Lenzbourg, 1889-1986s

- A Thoune, 1'ensemble des Minoteries est encore entier. La commune de
Thoune, qui peut demolir suite ä la votation du 22 septembre 1985,

Le quartier des Minoteries ä Thounes
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et le parti "Alternative Democratique", qui a depose un recours contre cet-
te demolition, attendent maintenant qu'un architecte de Winterthour,
monsieur Hans Peter Baertschi, fasse connaitre ses conclusions quant ä

1'opportunity de sauvegarder ces bätiments. Ce specialiste des questions d'ur-
banisme et d'archeologie industrielle a en effet ete charge d'expertiser
cet ensemble et de definir son impact architectural. La commission cantona-
le chargee de la protection des paysages et sites urbanises (favorable a la
demolition) ainsi que 1'Office cantonal de la protection des monuments (qui
souhaiterait conserver la substance bätie et surtout l'aspect de ce quartier)

ont tous deux ete recuses comme experts par les parties.

Menaces sur la maison Alpenblick de Zoug

Le batiment de briques rouges situe 1, Alpenstrasse, devrait etre demoli
selon un projet. Cette maison est un temoin remarquable de 11historisme. II
a ete construit en 1899 avec des elements d'une des plus importantes
constructions baroques civiles de Zoug qui avait du ceder sa place ä la nouvel-
le poste d'alors.

Cette construction ne doit pas etre sauvee que pour sa valeur intrinseque.
De par sa position au debut de 1'Alpenstrasse, il a une fonction urbanisti-
que precise et sert de repere saillant dans le paysage urbain zougois.

Base sur le plan de zone de 1982, le projet depose pourrait facilement etre
modifie de maniere ä conserver cette maison; cela ameliorerait sans doute
ledit projet.

La commission des constructions de la ville de Zoug avait etabli le plan
d'affectation pour cette zone en admettant que la maison Alpenblick devait
etre maintenue.

— - — HAt/PTFACjne—

Fagade principale de la maison Alpenblick

- 10 -



GAZETTE NIKE NO 2 FEV 87

Le Departement des Travaux publics du canton avait d'ailleurs admis le
bien-fonde de ce plan.

Le service zougois de la protection du patrimoine considere que l'immeuble
de 1'Alpenstrasse n° 1 doit absolument etre protege.

La Ligue Suisse pour la protection du patrimoine a demontre dans un
memorandum de sept pages que cette maison avait une valeur indeniable et qu'el-
le avait une position importante dans la ville.
Cela n'a pas empeche le Conseil municipal d'octroyer la permission de demo-

lir cet immeuble.

Une petition signee par 24 membres du Conseil municipal a ete remise au
Conseil d'Etat zougois.

"Ii n'est pas encore trop tard pour eviter de commettre une erreur irreparable",

argumente Peter Kamm, membre du Conseil municipal; il souhaite que
l'executif local prenne conscience de ses responsabilites et agisse intel-
ligement.

Contact: Madame Christine Kamm-Kyburz, 14, Rothausweg, 6S00 ZOUG

Immeuble commercial d'Uetendorf

Pour sauvegarder ce batiment, le groupe "Kulturzunft Dorflüt" a obtenu que
les parties en cause, soit la commune (proprietaire) et le Gürbetalbahn
(acheteuse potentielle), d'attendre encore deux ans avant de decider sans
appel de la demolition de cette maison dans le quartier de la gare, ce afin
d'eviter de creer une situation de fait incontournable.

"Altes Konsum", Dorfstrasse, Uetendorf
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Travaillant sur mandat du Conseil municipal, un groupe de travail doit de-
sormais refondre 1'ensemble du plan de zone du centre d'Uetendorf. Le groupe

"Kulturzunft Dorflüt" entend toujours contribuer de maniere positive ä

la defense du paysage urbain dans sa commune.

Contact: Annemarie Kurth, Bachhalde 326, 3138 Uetendorf, tel: 033/45.36.16.
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